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DISPOSITIF ET PROCEDE DE PRISE ET DE POSE AUTOMATISEE D’UN 
VOUSSOIR POUR FORMER UN REVETEMENT D’UN TUNNEL

DOMAINE DE L'INVENTION
La présente invention concerne un dispositif pour la prise et la pose automatisée 

d’un voussoir destiné à être couplé à un tunnelier pourvu d’un érecteur de voussoirs, ainsi 

qu’un procédé de prise et de pose automatisée de voussoirs mettant en oeuvre un tel 

dispositif.

ARRIERE PLAN DE L'INVENTION
Le revêtement d’un tunnel est généralement constitué de voussoirs préfabriqués 

agencés sous la forme d’une pluralité d’anneaux successifs.

Au fur et à mesure de l’avancée du tunnelier, un nouvel anneau est construit en 

assemblant successivement une pluralité de voussoirs contre un anneau posé 

précédemment.

La face avant de chaque nouvel anneau (c’est-à-dire la face orientée vers la tête de 

coupe du tunnelier) sert de surface d’appui pour des vérins de poussée situés à l’arrière 

du bouclier du tunnelier (c’est-à-dire du côté opposé à la tête de coupe) et destinés à 

exercer la poussée nécessaire au creusement du terrain excavé.

La pose des voussoirs est réalisée par un érecteur, c’est-à-dire une machine 

permettant la préhension d’un voussoir à partir d’un magasin agencé à l’arrière du 

bouclier du tunnelier, puis son déplacement vers son emplacement prévu pour former 

l’anneau. L’érecteur est un composant du bouclier du tunnelier, situé à l’arrière de celui-ci.

A l’heure actuelle, l’érecteur est généralement commandé par un opérateur situé à 

proximité immédiate de celui-ci, dans la zone dans laquelle sont posés les voussoirs.

Toutefois, ce pilotage par un opérateur présente plusieurs inconvénients.

D’une part, la présence d’un ou plusieurs opérateurs dans la zone de pose des 

voussoirs présente un risque pour la sécurité de ceux-ci.

D’autre part, le temps de pose de chaque voussoir est élevé, notamment du fait 

qu’un ou plusieurs opérateurs contrôlent la position d’un voussoir mis en place par rapport 

aux voussoirs déjà posés, et que les éventuels ajustements de position sont effectués de 

manière empirique par le(s)dit(s) opérateur(s). Cette tâche est en outre particulièrement 

pénible puisqu’elle impose de multiples déplacements à l’opérateur.

II serait donc souhaitable de pouvoir automatiser la pose des voussoirs en vue d’une 

part d’éviter la présence d’opérateurs dans la zone de pose et d’autre part d’améliorer la 

qualité et le temps de pose des voussoirs.
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L’érecteur étant une machine hydraulique de grande capacité et de grande portée, 

avec des flèches importantes en fonctionnement, son positionnement est peu précis et 

répétable. Ces défauts sont accentués par l’usure importante et l’augmentation 

significative des jeux de fonctionnement sur la durée d’exploitation du tunnelier.

Le document FR 2 745 327 décrit un dispositif permettant d’assister un opérateur 

lors de la pose de voussoirs dans un tunnel. Ce dispositif met en oeuvre un capteur de 

mesure conçu pour mesurer la position d’un point de référence sur une face latérale d’un 

voussoir précédemment posé et d’un point de référence sur une face latérale du voussoir 

à poser, ces deux points de référence devant être placés en vis-à-vis l’un de l’autre. Ce 

dispositif comprend en outre un calculateur configuré pour déterminer, à partir de 

l’analyse des écarts de ces deux points de référence, la trajectoire de l’érecteur pour 

amener le voussoir à poser jusqu’à la position souhaitée par rapport au voussoir déjà 

posé.

Dans un premier temps, l’opérateur commande l’érecteur pour l’amener 

approximativement dans une position proche de celle du voussoir déjà posé. Le capteur 

de mesure est placé de telle sorte que le voussoir à poser et le voussoir déjà posés soient 

dans son champ de vision. L’analyse des écarts des points de référence est alors réalisée 

et transmise au calculateur.

Le calculateur calcule alors le déplacement de l’érecteur nécessaire pour amener le 

voussoir à poser dans sa position finale. Dans cette phase, l’érecteur est piloté 

automatiquement selon le déplacement défini par le calculateur, sans intervention de 

l’opérateur.

Toutefois, ce dispositif ne permet pas d’automatiser entièrement la pose du 

voussoir, la mise en place approximative restant effectuée par un opérateur. En outre, ce 

dispositif ne permet pas de contrôler la qualité de pose du voussoir (celle-ci devant être 

considérée selon différents degrés de liberté). De plus, le capteur de mesure est propre à 

l’érecteur de sorte à pouvoir suivre celui-ci.

Le document CN104747213 décrit un dispositif pour la pose automatisée de 

voussoirs. Ce dispositif comprend deux caméras tridimensionnelles destinées à acquérir 

des images d’une face du voussoir à poser et de la face d’un voussoir déjà posé 

destinées à être placées en contact l’une avec l’autre lors de la pose du voussoir. Ce 

dispositif comprend en outre un calculateur permettant d’analyser lesdites images pour 

déterminer un décalage entre lesdits voussoirs.

Dans un premier temps, le voussoir à poser est amené dans une position 

approximative par rapport à un voussoir déjà posé.

Dans un second temps, les caméras acquièrent des images des faces des 

segments destinées à être placées en vis-à-vis l’une de l’autre.
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Ces images sont transmises au calculateur qui les traite pour en déduire un 

décalage entre les deux voussoirs défini d’une part par la distance entre les faces en vis- 

à-vis des deux voussoirs et la distance entre les faces avant des deux voussoirs. Si ce 

décalage est inférieur à un seuil déterminé, le voussoir est considéré comme 

correctement positionné et le procédé de pose dudit voussoir s’achève. Si ce décalage 

excède ledit seuil, le calculateur détermine les mouvements de l’érecteur nécessaires 

pour améliorer la précision de positionnement du voussoir, et l’érecteur est commandé 

automatiquement pour effectuer lesdits mouvements. Cette procédure peut être 

éventuellement itérée jusqu’à ce que le décalage entre les deux voussoirs soit inférieur au 

seuil déterminé.

Toutefois, le temps de traitement de telles images est relativement long, ce qui 

pénalise le temps de pose de chaque voussoir. De plus, ce dispositif ne prend pas en 

compte un éventuel décalage angulaire du voussoir à poser par rapport au voussoir déjà 

posé.

Le document JPH08-296400 décrit un érecteur permettant la pose automatisée de 

voussoirs comprenant un capteur de vision constitué de deux caméras dont l’une 

présente un champ de vision plus grand que celui de l’autre.

Dans un premier temps, le voussoir à poser est amené dans une position 

approximative par rapport à un voussoir déjà posé.

Un projecteur laser projette une raie lumineuse sur les faces destinées à être en 

contact du voussoir déjà posé et du voussoir à poser. Les caméras acquièrent des 

images de ladite raie lumineuse. Ces images sont transmises au calculateur qui les traite 

pour en déduire un décalage entre les deux voussoirs, ce décalage étant défini en 

position (distances dans trois directions) et en inclinaison (angles selon trois directions). 

Le calculateur détermine les mouvements de l’érecteur nécessaires pour aligner les deux 

voussoirs, et l’érecteur est commandé automatiquement pour effectuer lesdits 

mouvements.

Toutefois, l’érecteur décrit dans ce document a été conçu spécifiquement et 

l’automatisation qu’il procure n’est donc pas adaptable à un érecteur existant d’un 

tunnelier du marché.

Enfin, aucun des documents susmentionnés ne mentionnent la mise en place du 

premier voussoir ni celle de la clé (dernier voussoir permettant de fermer l’anneau dans le 

cas d’un anneau universel), qui présente une complexité de mise en place plus 

importante.

BREVE DESCRIPTION DE L'INVENTION
Un but de l’invention est de concevoir un dispositif pour la pose automatisée d’un 

voussoir qui permette d’augmenter la sécurité des opérateurs et la productivité en
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minimisant l’intervention d’un opérateur, en minimisant le temps de pose de chaque 

voussoir et en améliorant la précision de pose. Ce dispositif doit permettre la pose d’un 

anneau complet, y compris le premier et le dernier voussoir constituant l’anneau, qu’il 

s’agisse d’un anneau universel ou non. Par ailleurs, ledit dispositif doit être compatible 

avec un érecteur d’un tunnelier du marché. Enfin, ledit dispositif doit être peu encombrant 

et facile à installer.

Conformément à l'invention, il est proposé un dispositif pour la prise et la pose 

automatisée d’un voussoir formant le revêtement d’un tunnel, destiné à être couplé à un 

tunnelier pourvu d’un érecteur à voussoirs, ledit érecteur comprenant des actionneurs 

équipés de capteurs de position, caractérisé en ce qu’il comprend :

- un contrôleur configuré pour communiquer avec un automate du tunnelier adapté 

pour commander l’actionnement de l’érecteur, et pour recevoir des données de mesure 

des capteurs de l’érecteur,

- un système de vision tridimensionnelle comprenant au moins quatre profilomètres 

laser, destiné à être fixé sur l’érecteur de sorte à (i) déterminer un écart en position et en 

inclinaison entre l’érecteur et un voussoir à saisir et (ii) acquérir l’ensemble des données 

d’analyse des écarts de la position et de l’inclinaison d’un voussoir à poser tenu par 

l’érecteur par rapport à au moins un voussoir et/ou un anneau de voussoirs déjà posé, 

ledit système de vision tridimensionnelle étant couplé au contrôleur pour lui transmettre 

lesdites données de mesure,

le contrôleur étant configuré pour recevoir un plan de pose de voussoirs et pour, 

grâce à un planificateur informatique adapté pour traiter lesdites données d’analyse du 

système de vision tridimensionnelle, les données de mesure des capteurs de l’érecteur et 

ledit plan de pose, déterminer une trajectoire de l’érecteur pour mettre en place ledit 

voussoir à poser en regard dudit voussoir et/ou anneau de voussoirs déjà posé, et 

communiquer des ordres de mouvement à l’automate du tunnelier pour actionner 

l’érecteur pour prendre le voussoir à poser et le déplacer selon ladite trajectoire.

De manière avantageuse, le dispositif comprend en outre une interface homme 

machine couplée au contrôleur.

Selon un mode de réalisation, le contrôleur est configuré pour envoyer à l’automate 

du tunnelier des ordres de mouvement d’au moins un vérin de poussée du tunnelier, pour 

libérer une zone de pose du voussoir à poser et pour sécuriser ledit voussoir une fois en 

place.

Selon une forme d’exécution avantageuse, le contrôleur est configuré pour 

reconnaître, à partir des données de mesure, un voussoir à poser.

Un autre objet de l’invention est un tunnelier incorporant un érecteur à voussoirs et 

un dispositif tel que décrit ci-dessus.
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Un autre objet concerne un procédé de prise et de pose automatisée d’un voussoir 

pour former le revêtement d’un tunnel, par un tunnelier pourvu d’un érecteur de voussoirs 

et d’un automate adapté pour commander l’actionnement de l’érecteur, caractérisé en ce 

qu’il comprend :

- la fourniture d’un dispositif tel que décrit plus haut,

- la mise en place du système de vision tridimensionnelle sur l’érecteur,

- l’établissement d’une communication entre le contrôleur dudit dispositif et 

l’automate du tunnelier,

- la réception, par le contrôleur, d’un plan de pose de voussoirs et de données de 

mesure des capteurs de l’érecteur,

- la communication, par le contrôleur à l’automate du tunnelier, d’un ordre de 

préhension du voussoir à poser par l’érecteur,

- la préhension d’un voussoir à poser par l’érecteur,

- l’amenée dudit voussoir dans une zone de pose définie par le contrôleur,

- l’acquisition, par le système de vision tridimensionnelle, de données d’analyse des 

écarts de la position et de l’inclinaison du voussoir à poser par rapport à au moins un 

voussoir et/ou un anneau de voussoirs déjà posés,

- le traitement desdites données de mesure par le contrôleur pour, à partir desdites 

données de mesure du système de vision tridimensionnelle, des données de mesure des 

capteurs de l’érecteur et dudit plan de pose, déterminer une trajectoire de l’érecteur pour 

mettre en place ledit voussoir à poser en regard dudit voussoir et/ou anneau de voussoirs 

déjà posé,

- la communication, par le contrôleur, d’ordres de mouvement de l’érecteur à 

l’automate du tunnelier,

- l’actionnement de l’érecteur par l’automate selon lesdits ordres de mouvements, 

pour mettre en place le voussoir,

- la communication à l’automate, par le contrôleur, d’ordres de mouvement d’au 

moins un vérin de poussée du tunnelier,

- la sécurisation dudit voussoir par ledit vérin de poussée contre un anneau déjà

posé.

Selon un mode de réalisation, ledit procédé comprend en outre, avant la préhension 

du voussoir à poser, la reconnaissance dudit voussoir par le contrôleur à partir des 

données fournies par le système de vision tridimensionnelle.

Selon un mode de réalisation, après la sécurisation du voussoir, le contrôleur envoie 

à l’automate du tunnelier un ordre de relâchement de la préhension du voussoir.

De manière particulièrement avantageuse, ledit procédé permet la pose 

automatisée d’un anneau complet de voussoirs, ledit procédé étant mis en oeuvre pour 

tous les voussoirs constituant ledit anneau.
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Selon un mode de réalisation, le procédé comprend en outre, après la mise en 

place d’un anneau complet de voussoirs, la mesure, par le système de vision 

tridimensionnelle, d’au moins une caractéristique géométrique dudit anneau, comprenant 

l’angle de roulis, la planéité de la face avant, le centrage de l’anneau dans la jupe du 

tunnelier et/ou l’ovalisation de l’anneau.

Selon une forme d’exécution préférée, en fonction de ladite mesure de ladite 

caractéristique géométrique de l’anneau, le contrôleur ajuste le plan de pose des 

voussoirs de l’anneau suivant.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS
D’autres caractéristiques et avantages de l’invention ressortiront de la description 

détaillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés sur lesquels :

la figure 1 est une vue d’ensemble de la partie arrière d’un bouclier de

tunnelier,

la figure 2 illustre un érecteur portant un voussoir en regard d’un anneau de 

voussoirs déjà posé,

la figure 3 est un synoptique de fonctionnement du dispositif de pose 

automatisée selon l’invention et de son interface avec un tunnelier,

la figure 4 est un schéma de principe du système de vision tridimensionnelle.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION
La figure 1 est une vue d’ensemble en coupe partielle de la partie arrière d’un 

bouclier de tunnelier pour lequel l’invention est susceptible d’être mise en oeuvre, étant 

précisé que l’invention n’est pas limitée en termes de type de tunnelier (tunnelier à 

pression de terre, à pression de boue, etc.).

De manière connue en elle-même, le tunnelier 1 comprend, dans sa partie avant, 

une tête de coupe 10 rotative et pourvue d’outils de coupe, destinée à l’abattage du 

terrain.

La tête de coupe 10 est fixée à l’avant d’un bouclier 11 qui assure la protection et 

l’étanchéité du travail d’excavation.

A l’arrière de la tête de coupe 10 se trouve une chambre d’abattage 12 dans laquelle 

sont transférés les déblais provenant du front de coupe.

Les déblais peuvent être extraits de la chambre d’abattage au moyen d’une vis 

d’extraction 13, en sortie de laquelle ils sont déposés sur un convoyeur afin d’être 

évacués. Selon le type de tunnelier, les moyens d’extraction peuvent varier et ne sont pas 

limités à la vis représentée.

Dans sa partie arrière, le bouclier 11 présente une jupe 14 sous laquelle sont mis en 

place les voussoirs V formant le revêtement du tunnel.
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Le tunnelier 1 est pourvu de vérins de poussée 15 qui s’appuient sur la face avant F 

du dernier anneau A de voussoirs posé, lesdits vérins 15 étant destinés à exercer sur la 

tête de coupe 10 un effort de poussée vers l’avant pendant la phase d’abattage.

Pour mettre en place les voussoirs V, un érecteur à voussoirs 2 est agencé dans le 

bouclier, à l’abri de la jupe 14.

L’érecteur 2 est alimenté en voussoirs depuis l’extérieur du tunnelier par un système 

de convoyage (non représenté).

Comme on peut mieux le voir sur la figure 2, l’érecteur à voussoir 2 comprend un 

dispositif de préhension 20 présentant une forme sensiblement complémentaire de 

l’intérieur des voussoirs V. De manière préférée, la préhension est effectuée par 

dépression (effet ventouse généré par aspiration), de sorte qu’aucun outil ni aucune 

manipulation particulière n’est nécessaire pour la tenue des voussoirs sur l’érecteur. De 

manière alternative (non représentée), l’érecteur peut être pourvu d’organes de 

préhension aptes à passer au travers d’orifices ménagés dans les voussoirs.

L’érecteur est pourvu d’un certain nombre d’actionneurs (notamment, des vérins et 

des moteurs) procurant au moins six degrés de liberté en rotation et en translation au 

dispositif de préhension et autorisant un grand nombre de mouvements. Plus 

précisément, l’érecteur comprend un rotor et des vérins agencés entre le rotor et le 

dispositif de préhension.

L’érecteur peut fonctionner à une vitesse relativement élevée, dans une phase 

d’approche (positionnement grossier) du voussoir vis-à-vis de la zone de pose prévue, et 

à une vitesse relativement lente dans une phase de positionnement précis.

Pour la mise en oeuvre de l’invention, les actionneurs de l’érecteur sont instrumentés 

par tout type de capteur (par exemple, des capteurs d’élongation des vérins, des codeurs 

en rotation des moteurs, etc.) de sorte qu’il est possible à tout moment de connaître la 

position du dispositif de préhension par rapport à une position de référence, selon chaque 

degré de liberté. Comme indiqué plus haut, les informations de position fournies par ces 

capteurs ne sont que théoriques dans la mesure où elles ne tiennent pas compte des 

flèches, jeux de fonctionnement, etc. des différents composants de l’érecteur, qui peuvent 

être importants. Il n’est donc pas possible de se baser uniquement sur ces informations 

pour positionner précisément un voussoir. L’invention pallie cet inconvénient en équipant 

l’érecteur d’un système de vision tridimensionnelle qui assiste la préhension puis la mise 

en place précise des voussoirs.

Un automate du tunnelier permet de commander l’actionnement de l’érecteur en 

pilotant les différents actionneurs pour mouvoir le dispositif de préhension selon une 

trajectoire déterminée. Dans un tunnelier conventionnel, cette trajectoire est définie par un 

opérateur. Grâce à l’invention, ladite trajectoire est déterminée par un contrôleur et un
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planificateur qui seront décrits en détail plus bas. Toutefois, un mode de fonctionnement 

dans lequel un opérateur commande l’automate reste disponible en cas de nécessité.

II est à noter qu’hormis le fait que les actionneurs de l’érecteur soit préalablement 

instrumentés, la mise en place du système de vision tridimensionnelle sur l’érecteur et 

une adaptation de l’automate pour accepter une interface avec le contrôleur 

susmentionné, l’invention ne nécessite pas de modifier l’érecteur ni d’autres éléments du 

tunnelier. En d’autres termes, l’invention s’applique à tout tunnelier et à tout érecteur à 

voussoirs existant.

Le système de vision tridimensionnelle comprend au moins quatre profilomètres 

laser. Chaque profilomètre comprend un laser apte à projeter une raie laser vers un objet 

(dans le cas d’espèce, un voussoir à poser et au moins une partie de la zone de pose, 

notamment un voussoir déjà posé et/ou un anneau de voussoirs déjà posé) et un 

dispositif d’acquisition du profil de l’objet. Les raies des différents profilomètres sont 

projetées de manière à déterminer des sections du voussoir et de son environnement 

distantes les unes des autres afin d’en déduire la position du voussoir dans l’espace.

Plus précisément, les quatre profilomètres sont utilisés simultanément lors de la 

préhension d’un nouveau voussoir à poser, ainsi que pour la pose du dernier voussoir 

d’un anneau. Les deux profilomètres orientés vers l’anneau A déjà posé, permettent de 

déterminer un écart en position et en orientation du voussoir à poser par rapport au 

précédent anneau. Un des deux profilomètres orientés vers l’anneau en cours de pose 

permet l’ajustement fin en position et en orientation du voussoir à poser pour former 

l’anneau.

A cet effet, comme illustré sur la figure 4, deux profilomètres (dont la raie laser 210 

est schématisée) sont orientés vers l’anneau A constitué de voussoirs V, qui est déjà 

posé, et deux autres profilomètres (dont la raie laser 210 est également schématisée) 

sont orientés sensiblement perpendiculairement aux deux premiers.

Les profilomètres sont choisis avec une plage de fonctionnement adaptée au 

débattement possible relatif du voussoir par rapport à son environnement pendant la 

phase d’approche. D’autre part, la résolution des profilomètres est choisie en fonction de 

la précision souhaitée pour les informations recueillies - on choisit typiquement une 

résolution inférieure à 1 mm. Enfin, les profilomètres sont choisis avec une fréquence 

d’acquisition très élevée afin de permettre un temps de traitement le plus faible possible.

Chaque profilomètre fournit une information locale, mais l’ensemble des

profilomètres fournit une information globale grâce à une couche d’intelligence logicielle ;

et exploitée par le contrôleur, permettant d’interpréter les mesures combinées des

profilomètres.

Selon un mode de réalisation, les profilomètres sont solidaires du rotor.
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La figure 2 illustre à titre d’exemple deux profilomètres 21 (seul l’un est visible) 

agencés sur l’érecteur 2 à distance du dispositif de préhension 20. Les raies laser émises 

par chacun des profilomètres sont schématisées selon le repère 210. Un repère 

orthonormé X, Y, Z a été représenté. De manière conventionnelle, l’axe X est l’axe 

longitudinal du tunnel, l’axe Y s’étend dans le sens de la largeur du tunnel et l’axe Z 

s’étend dans le sens de la hauteur du tunnel. L’angle de roulis est défini autour de l’axe X, 

l’angle de tangage est défini autour de l’axe Y et l’angle de lacet est défini autour de l’axe 

Z.

Par rapport à des caméras de vision tridimensionnelle, les profilomètres laser 

présentent l’avantage de nécessiter un traitement plus court pour permettre de déterminer 

la position et l’inclinaison d’un objet.

Le dispositif comprend en outre un processeur configuré pour recevoir les données 

de mesure du système de vision tridimensionnelle (typiquement, un profil du voussoir et 

de son environnement dans un plan X, Z) et pour traiter ces données de sorte à 

déterminer un écart en position et en inclinaison du voussoir à poser par rapport à au 

moins un voussoir et/ou un anneau de voussoirs déjà posés.

Le dispositif comprend également un contrôleur configuré pour communiquer avec 

ledit processeur et pour recevoir un plan de pose des voussoirs. Un tel plan de pose 

comprend des informations relatives au type de voussoir à poser, à un emplacement 

prévu pour chaque voussoir et à une séquence de pose desdits voussoirs.

De manière avantageuse, le dispositif comprend également un planificateur 

informatique adapté pour communiquer avec le contrôleur (le planificateur pouvant 

éventuellement être intégré au contrôleur) et configuré pour, à partir des données de 

mesure des capteurs de l’érecteur et, le cas échéant, des données d’analyse du système 

de vision tridimensionnelle, déterminer une trajectoire de l’érecteur vers une position 

finale définie par le plan de pose des voussoirs.

La préhension et la pose d’un voussoir comprennent quatre phases successives qui 

utilisent ou non le système de vision tridimensionnelle :

- dans une première phase (préhension d’un nouveau voussoir à poser), le système 

de vision tridimensionnelle est activé pour déterminer un écart en position et en 

orientation de l’érecteur par rapport à un voussoir à prendre ;

- dans une deuxième phase, dite aveugle (i.e. ne faisant pas intervenir le système 

de vision tridimensionnelle), le planificateur définit la trajectoire de l’érecteur vers une 

position intermédiaire déterminée à partir du plan de pose, à proximité de l’anneau déjà 

posé ;

- dans une troisième phase, qui met en oeuvre le système de vision 

tridimensionnelle, on met en place le voussoir à l’emplacement déterminé par le plan de 

pose ;
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- dans une quatrième phase, aveugle, le planificateur définit une trajectoire de retour 

de l’érecteur vers un nouveau voussoir à prendre.

En général, le plan de pose est transmis à l’automate du tunnelier et validé par un 

opérateur au moyen d’une interface homme machine. De manière alternative, le plan de 

pose peut être transmis au contrôleur par l’intermédiaire d’une interface homme machine 

du dispositif selon l’invention. Ladite interface homme machine sera décrite en détail plus 

bas.

Le contrôleur est en outre configuré pour recevoir les informations de position 

fournies par les différents capteurs de position de l’érecteur, soit directement, soit par 

l’intermédiaire de l’automate du tunnelier.

A partir du plan de pose, des données d’analyse des écarts de position et 

d’inclinaison et des informations de position de l’érecteur, le contrôleur met en oeuvre un 

algorithme de calcul (générateur de mouvements ou planificateur) permettant de 

déterminer un ensemble de déplacements du dispositif de préhension de l’érecteur dans 

l’espace permettant d’amener le voussoir à poser à l’emplacement requis avec une 

précision de position et d’orientation optimale, et transmet à l’automate du tunnelier des 

ordres de mouvement de l’érecteur.

Eventuellement, la mise en place du voussoir peut être effectuée de manière 

itérative, par exemple en ajustant successivement la position du voussoir selon les 

différents degrés de liberté. A chaque pas de l’itération, le système de vision 

tridimensionnelle permet de déterminer une nouvelle position et une nouvelle inclinaison 

du voussoir à poser par rapport à son environnement, et le contrôleur détermine un 

nouvel ensemble de déplacements pour ajuster son positionnement.

A titre indicatif, la précision obtenue avec l’invention est de l’ordre de 1 mm, alors 

qu’un pilotage de l’érecteur par une télécommande actionnée par un opérateur procure 

une précision au mieux de l’ordre de 2 à 3 mm. Toutefois, les avantages procurés par 

l’invention ne se limitent pas à une augmentation de la précision en tant que telle mais 

permettent d’optimiser le compromis rapidité - précision de pose et d’augmenter la 

répétabilité et la fiabilité de la pose par rapport à un pilotage de l’érecteur par un 

opérateur.

L’interface homme machine est conçue pour permettre à un opérateur, d’une 

manière générale, de surveiller et contrôler le fonctionnement du dispositif de pose 

automatisée. Ainsi, l’interface homme machine permet de lancer une séquence de pose 

de voussoirs, de définir les modes de fonctionnement du dispositif (par exemple : 

entièrement automatique, semi-automatique, etc.), recueillir des informations de 

fonctionnement, dépanner le dispositif en cas d’alarme.

L’interface homme machine est également configurée pour, si nécessaire (par 

exemple dans le cas d’un incident), désactiver le dispositif de pose automatisée et
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permettre à un opérateur de piloter directement l’érecteur au moyen d’une télécommande 

utilisée conventionnellement dans les tunneliers existants. A cet effet, l’interface homme 

machine comprend un bouton d’arrêt d’urgence.

La figure 3 est un synoptique de fonctionnement du dispositif et de son interface 

avec le tunnelier.

Le tunnelier est schématisé par le bloc 100.

Le bloc 101 représente les actionneurs de l’érecteur à voussoir.

Le bloc 102 représente les capteurs de position de l’érecteur.

Le tunnelier comprend notamment un automate 103 permettant d’actionner 

l’érecteur. A cet effet, l’automate 103 reçoit des données de mesure des capteurs de 

position de l’érecteur 102. L’automate 103 commande les actionneurs 101 de l’érecteur 

en vue d’atteindre une position donnée du dispositif de préhension.

Le dispositif selon l’invention est schématisé par le bloc 200.

Le bloc 201 représente le contrôleur, le bloc 202 représente le système de vision 

tridimensionnelle et le bloc 203 représente l’interface homme machine.

Par ailleurs, le contrôleur 201 peut transmettre à l’interface homme machine 203 un 

rapport de pose en vue de son édition et/ou de sa mémorisation.

Le contrôleur 201 reçoit des données de mesure du système de vision 

tridimensionnelle 202 qui est fixé sur l’érecteur. Par l’intermédiaire de l’automate 103 du 

tunnelier, le contrôleur 201 reçoit en outre les données de mesure des capteurs 102 de 

l’érecteur et en déduit une position théorique de l’érecteur. De manière alternative, pour 

éviter la latence due à l’interrogation de l’automate, le contrôleur peut communiquer 

directement avec les capteurs 102.

A partir du plan de pose, des données de mesure des capteurs de l’érecteur et des 

données d’analyse des écarts du système de vision tridimensionnelle, le contrôleur 201 

détermine une trajectoire de l’érecteur pour mettre en place un voussoir à poser en regard 

d’un voussoir et/ou un anneau de voussoirs déjà posé, et communique des ordres de 

mouvement à l’automate 103 du tunnelier pour actionner l’érecteur afin de prendre le 

voussoir à poser et le déplacer selon ladite trajectoire.

De manière particulièrement avantageuse, le dispositif comprend en outre un 

dispositif de sécurité (non représenté), par exemple une barrière immatérielle qui permet 

de désactiver le dispositif si un opérateur fait irruption dans la zone de travail de 

l’érecteur.

Le fonctionnement du dispositif est le suivant.

Un plan de pose est transmis au contrôleur.

De manière connue en elle-même, un voussoir à poser est placé à proximité de 

l’érecteur.
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De manière particulièrement avantageuse, une reconnaissance dudit voussoir peut 

être mise en œuvre par le dispositif. En effet, tous les voussoirs destinés à former un 

anneau ne sont pas nécessairement identiques, notamment sur l’anneau universel, et 

dans tous les cas sur le dernier voussoir (clé) et les voussoirs adjacents (contre-clés) qui 

présentent généralement des dépouilles plus importantes que les autres voussoirs.

A cet effet, le système de vision tridimensionnelle est activé de manière à acquérir 

un profil tridimensionnel du voussoir. Ce profil est comparé par le contrôleur à un profil de 

référence inclus dans le plan de pose.

De manière alternative, la reconnaissance du voussoir à poser peut être effectuée 

par tout autre moyen à la disposition de l’homme du métier, tel qu’un lecteur adapté pour 

lire un code à barres ou un code matriciel apposé sur chaque voussoir. Le code lu est 

comparé par le contrôleur à un code de référence inclus dans le plan de pose.

Si le contrôleur détecte que le voussoir présenté n’est pas le voussoir à poser selon 

le plan de pose, il émet une alerte. Un changement de voussoir peut alors être effectué et 

la procédure de reconnaissance peut reprendre avec le voussoir de remplacement.

Si le contrôleur détecte que le voussoir présenté est bien le voussoir à poser, il 

envoie à l’automate du tunnelier des ordres de mouvement de l’érecteur pour prendre le 

voussoir à poser. L’automate active alors les actionneurs de l’érecteur pour placer le 

dispositif de préhension en regard du voussoir et actionne la préhension (par exemple en 

générant une dépression procurant un effet ventouse) pour solidariser le voussoir à poser 

au dispositif de préhension. Dans la phase de préhension, le système de vision 

tridimensionnelle permet le bon positionnement du dispositif de préhension par rapport au 

voussoir, le contrôleur pouvant déterminer la position et l’inclinaison du voussoir à poser 

par rapport au dispositif de préhension.

On notera que, bien qu’avantageuse, cette reconnaissance du voussoir à poser 

n’est qu’optionnelle. En variante, on peut prévoir que le contrôleur envoie à l’automate du 

tunnelier des ordres de mouvement de l’érecteur pour saisir le voussoir présenté sans 

avoir vérifié au préalable la conformité dudit voussoir, cette vérification étant effectuée par 

un opérateur en amont de la chaîne d’approvisionnement du voussoir vers l’érecteur.

Afin de libérer la zone destinée à la pose du voussoir, le contrôleur envoie à 

l’automate du tunnelier un ordre de mouvement du ou des vérins de poussée en appui 

dans cette zone contre le dernier anneau.

Une fois le voussoir saisi par l’érecteur, le contrôleur envoie à l’automate du 

tunnelier des ordres de mouvement de l’érecteur pour amener le voussoir 

approximativement à l’emplacement prévu. Pour cela, le contrôleur utilise les informations 

de position de l’érecteur et le plan de pose. Dans cette phase d’approche grossière, une 

distance de sécurité de l’érecteur et du voussoir vis-à-vis de l’environnement de la 

position finale du voussoir est respectée, afin de ne pas risquer de collision. Comme
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indiqué plus haut, cette phase de déplacement met en œuvre le planificateur, le système 

de vision tridimensionnelle n’étant pas utilisé.

Une fois cette position approximative atteinte, le système de vision tridimensionnelle 

est activé pour acquérir des données de mesure de la position et de l’inclinaison du 

voussoir à poser par rapport à son environnement final, c’est-à-dire un anneau déjà posé 

et/ou un voussoir déjà posé. Ces données de mesure permettent de déterminer 

précisément l’écart entre le voussoir et le référentiel que constitue cet environnement 

final. Cet écart est caractérisé par des distances en translation (par exemple selon trois 

axes X, Y, Z d’un repère orthonormé) et par des angles en rotation (par exemple roulis, 

tangage et lacet).

A partir de cet écart, le contrôleur détermine un ensemble de déplacements du 

dispositif de préhension de l’érecteur dans l’espace permettant d’amener le voussoir à 

poser à l’emplacement requis. Cette détermination combine les informations de position 

de l’érecteur et les données d’analyse des écarts du système de vision tridimensionnelle.

Le contrôleur transmet donc à l’automate du tunnelier des ordres de mouvement de 

l’érecteur.

Une fois le voussoir mis en place, le contrôleur envoie à l’automate du tunnelier des 

ordres de mouvement d’un vérin de poussée pour sécuriser le voussoir.

Le contrôleur envoie alors à l’automate du tunnelier un ordre de désolidarisation du 

voussoir vis-à-vis du dispositif de préhension de l’érecteur, par exemple un ordre de 

relâchement de la dépression exercée si le voussoir est maintenu sur le dispositif de 

préhension par effet ventouse. On notera que la sécurité du système de préhension n’est 

pas affectée par le dispositif selon l’invention, celle-ci restant assurée par l’automate du 

tunnelier qui n’exécute la solidarisation que si les conditions de sécurité sont remplies.

L’érecteur est alors ramené dans une position de repos avant la mise en place d’un 

nouveau voussoir selon la procédure qui vient d’être décrite. Comme indiqué plus haut, 

cette phase de déplacement est pilotée par le planificateur, sans l’assistance du système 

de vision tridimensionnelle.

Le contrôleur peut enregistrer des données sur la pose de chaque voussoir et éditer 

éventuellement un rapport de pose, ce qui permet d’assurer la traçabilité de la réalisation 

du tunnel.

De manière avantageuse, après la mise en place d’un anneau complet de 

voussoirs, le dispositif de pose automatisée est en mesure de mesurer, grâce au système 

de vision tridimensionnelle, au moins une caractéristique géométrique dudit anneau. Cette 

caractéristique géométrique peut notamment être :

- l’angle de roulis (afin de s’assurer que les zones d’appui ménagées sur les 

voussoirs pour les vérins de poussée sont bien en regard des vérins du tunnelier),
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- la planéité de la face avant de l’anneau (un défaut de planéité de la face avant de 

l’anneau étant susceptible d’impliquer des variations des efforts de poussée des vérins),

- le centrage de l’anneau dans la jupe du tunnelier (cette information est utile d’une 

part pour connaître la position de l’anneau dans l’espace, qui est nécessaire au guidage 

du tunnelier : la position du bouclier étant connue dans le référentiel du système de 

guidage, la position de l’anneau par rapport à la jupe du bouclier permet de déterminer la 

position de l’anneau dans le référentiel du système de guidage ; d’autre part pour éviter 

toute friction de la jupe sur les anneaux)

- et/ou l’ovalisation de l’anneau.

Le contrôle de ces caractéristiques est utile dans la mesure où il peut influer sur la 

mise en place de l’anneau suivant et/ou sur le fonctionnement du tunnelier. Ainsi, par 

exemple, si l’on aligne les bords des anneaux, une éventuelle ovalisation est susceptible 

de se propager aux anneaux suivants. De même, un défaut de planéité de la face avant 

de l’anneau est susceptible de se répercuter sur la face avant de l’anneau suivant.

De manière avantageuse, la ou les caractéristique(s) mesurée(s) est(sont) donc 

prise(s) en compte par le contrôleur pour ajuster le plan de pose de l’anneau suivant et 

compenser ainsi les éventuels défauts de pose de l’anneau qui vient d’être posé.

Par ailleurs, lesdites caractéristiques peuvent être enregistrées avec le rapport de 

pose pour assurer la traçabilité de la construction du tunnel.

Un avantage du dispositif qui vient d’être décrit est qu’il permet de poser de manière 

précise l’ensemble des voussoirs constituant un anneau, y compris les deux voussoirs 

dont la pose présente une complexité plus importante, à savoir :

- le premier voussoir d’un anneau, compte tenu du fait qu’il n’existe pas encore de 

voussoir adjacent, et

- le dernier voussoir (ou clé), qui doit être inséré entre deux voussoirs déjà posés.

Dans le cas du premier voussoir d’un anneau, comme indiqué plus haut, le

balayage de la zone de pose par l’érecteur équipé d’un profilomètre permet de déterminer 

via des points et/ou zones remarquables l’angle de roulis du premier voussoir par rapport 

au dernier anneau posé, et le contrôleur peut prendre en compte cette mesure pour 

déterminer la trajectoire de pose du voussoir.

Dans le cas du dernier voussoir, le système de vision tridimensionnelle permet au 

contrôleur de déterminer l’espace disponible pour monter le dernier voussoir, qui, s’il est 

trop important ou trop faible, peut déclencher une intervention d’un opérateur.

L’invention permet donc de poser successivement plusieurs voussoirs - voire 

plusieurs anneaux consécutifs - sans aucune intervention humaine dans la zone de 

travail de l’érecteur, ce qui minimise les risques encourus par les opérateurs et la 

pénibilité de leur travail.
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Par ailleurs, comme déjà indiqué plus haut, le dispositif automatisé permet de 

fiabiliser la pose des anneaux et contribue à la traçabilité de la réalisation du tunnel en 

enregistrant les plans de pose effectivement réalisés et les caractéristiques contrôlées sur 

les anneaux posés.
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REVENDICATIONS

1. Dispositif pour la prise et la pose automatisée d’un voussoir formant le 

revêtement d’un tunnel, destiné à être couplé à un tunnelier (1) pourvu d’un érecteur à 

voussoirs (2), ledit érecteur comprenant des actionneurs équipés de capteurs de position, 

caractérisé en ce qu’il comprend :

- un contrôleur configuré pour communiquer avec un automate du tunnelier adapté 

pour commander l’actionnement de l’érecteur, et pour recevoir des données de mesure 

des capteurs de l’érecteur,

- un système de vision tridimensionnelle comprenant au moins quatre profilomètres 

laser, destiné à être fixé sur l’érecteur de sorte à (i) déterminer un écart en position et en 

inclinaison entre l’érecteur et un voussoir à saisir et (ii) acquérir l’ensemble des données 

d’analyse des écarts de la position et de l’inclinaison d’un voussoir à poser tenu par 

l’érecteur par rapport à au moins un voussoir et/ou un anneau de voussoirs déjà posé, 

ledit système de vision tridimensionnelle étant couplé au contrôleur pour lui transmettre 

lesdites données de mesure,

le contrôleur étant configuré pour recevoir un plan de pose de voussoirs et pour, 

grâce à un planificateur informatique adapté pour traiter lesdites données d’analyse du 

système de vision tridimensionnelle, les données de mesure des capteurs de l’érecteur et 

ledit plan de pose, déterminer une trajectoire de l’érecteur pour mettre en place ledit 

voussoir (V) à poser en regard dudit voussoir et/ou anneau (A) de voussoirs déjà posé, et 

communiquer des ordres de mouvement à l’automate du tunnelier pour actionner 

l’érecteur pour prendre le voussoir à poser et le déplacer selon ladite trajectoire.

2. Dispositif selon la revendication 1, comprenant en outre une interface homme 

machine couplée au contrôleur.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 2, dans lequel le contrôleur est 

configuré pour envoyer à l’automate du tunnelier des ordres de mouvement d’au moins 

un vérin de poussée du tunnelier, pour libérer une zone de pose du voussoir à poser et 

pour sécuriser ledit voussoir une fois en place.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, dans lequel le contrôleur est 

configuré pour reconnaître, à partir des données de mesure, un voussoir à poser.

5. Tunnelier comprenant un érecteur à voussoirs et un dispositif selon l’une des 

revendications 1 à 4.
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6. Procédé de prise et de pose automatisée d’un voussoir pour former le 

revêtement d’un tunnel, par un tunnelier pourvu d’un érecteur de voussoirs et d’un 

automate adapté pour commander l’actionnement de l’érecteur, caractérisé en ce qu’il 

comprend :

- la fourniture d’un dispositif selon l’une des revendications 1 à 4,

- la mise en place du système de vision tridimensionnelle sur l’érecteur,

- l’établissement d’une communication entre le contrôleur dudit dispositif et 

l’automate du tunnelier,

- la réception, par le contrôleur, d’un plan de pose de voussoirs et de données de 

mesure des capteurs de l’érecteur,

- la communication, par le contrôleur à l’automate du tunnelier, d’un ordre de 

préhension du voussoir à poser par l’érecteur,

- la préhension d’un voussoir à poser par l’érecteur,

- l’amenée dudit voussoir dans une zone de pose définie par le contrôleur,

- l’acquisition, par le système de vision tridimensionnelle, de données d’analyse des 

écarts de la position et de l’inclinaison du voussoir à poser par rapport à au moins un 

voussoir et/ou un anneau de voussoirs déjà posés,

- le traitement desdites données de mesure par le contrôleur pour, à partir desdites 

données de mesure du système de vision tridimensionnelle, des données de mesure des 

capteurs de l’érecteur et dudit plan de pose, déterminer une trajectoire de l’érecteur pour 

mettre en place ledit voussoir à poser en regard dudit voussoir et/ou anneau de voussoirs 

déjà posé,

- la communication, par le contrôleur, d’ordres de mouvement de l’érecteur à 

l’automate du tunnelier,

- l’actionnement de l’érecteur par l’automate selon lesdits ordres de mouvements, 

pour mettre en place le voussoir,

- la communication à l’automate, par le contrôleur, d’ordres de mouvement d’au 

moins un vérin de poussée du tunnelier,

- la sécurisation dudit voussoir par ledit vérin de poussée contre un anneau déjà

posé.

7. Procédé selon la revendication 6, comprenant en outre, avant la 

préhension du voussoir à poser, la reconnaissance dudit voussoir par le contrôleur à 

partir des données fournies par le système de vision tridimensionnelle.

8. Procédé selon l’une des revendications 6 à 7, dans lequel, après la 

sécurisation du voussoir, le contrôleur envoie à l’automate du tunnelier un ordre de 

relâchement de la préhension du voussoir.
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9. Procédé de pose automatisée d’un anneau complet de voussoirs, 
caractérisé en ce que l’on met en œuvre le procédé selon l’une des revendications 6 à 
8 pour tous les voussoirs constituant ledit anneau.

5

10. Procédé selon la revendication 9, comprenant en outre, après la mise en 
place d’un anneau complet de voussoirs, la mesure, par le système de vision 
tridimensionnelle, d’au moins une caractéristique géométrique dudit anneau, 
comprenant l’angle de roulis, la planéité de la face avant, le centrage de l’anneau dans

10 la jupe du tunnelier et/ou Tovalisation de l’anneau.

11. Procédé selon la revendication 10, dans lequel, en fonction de ladite 
mesure de ladite caractéristique géométrique de l’anneau, le contrôleur ajuste le plan 
de pose des voussoirs de l’anneau suivant.

15
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"AVIS DOCUMENTAIRE" sur la base des documents cités dans ce rapport de recherche et de tout 
autre document que le requérant souhaite voir prendre en considération.

CONDITIONS D’ÉTABLISSEMENT DU PRÉSENT RAPPORT DE RECHERCHE

| | Le demandeur a présenté des observations en réponse au rapport de recherche 
préliminaire.

Le demandeur a maintenu les revendications.

| | Le demandeur a modifié les revendications.

| | Le demandeur a modifié la description pour en éliminer les éléments qui n’étaient plus en 
concordance avec les nouvelles revendications.

| | Les tiers ont présenté des observations après publication du rapport de recherche 
préliminaire.

| | Un rapport de recherche préliminaire complémentaire a été établi.

DOCUMENTS CITÉS DANS LE PRÉSENT RAPPORT DE RECHERCHE

La répartition des documents entre les rubriques 1,2 et 3 tient compte, le cas échéant, des 
revendications déposées en dernier lieu et/ou des observations présentées.

| | Les documents énumérés à la rubrique 1 ci-après sont susceptibles d'être pris en 
considération pour apprécier la brevetabilité de l'invention.

Les documents énumérés à la rubrique 2 ci-après illustrent l'arrière-plan technologique 
général.

| | Les documents énumérés à la rubrique 3 ci-après ont été cités en cours de procédure, 
mais leur pertinence dépend de la validité des priorités revendiquées.

| | Aucun document n'a été cité en cours de procédure.
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1. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE SUSCEPTIBLES D'ETRE PRIS EN 
CONSIDERATION POUR APPRECIER LA BREVETABILITE DE L'INVENTION

NEANT

2. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE ILLUSTRANT L'ARRIERE-PLAN 
TECHNOLOGIQUE GENERAL

EP 0 791 725 A1 (NEYRPIC FRAMATOME MECANIQUE [FR]) 
27 août 1997 (1997-08-27)

US 2015/308268 A1 (OKADA TOSHIYUKI [JP])
29 octobre 2015 (2015-10-29)

3. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE DONT LA PERTINENCE DEPEND
DE LA VALIDITE DES PRIORITES

NEANT


